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COMMUNAY–(Voie(nouvelle(«(Rue(de(la(Menuiserie(»(L(Dossier(de(DUP(–(V3( p(2/20(

PREAMBULE(
!

Ce! présent! dossier! est! réalisé! en! vue! de! l’enquête! publique! préalable! à! la! déclaration! d’utilité! publique! des! travaux! (DUP)! de!
construction!de!la!voie!Nouvelle!«!Rue!de!la!Menuiserie!»!à!COMMUNAY!(69).!!

Ce!projet!de!voie!nouvelle!«!Rue!de!la!Menuiserie!»!est!sous!Maîtrise!d’Ouvrage!de!la!Communauté!de!Communes!du!Pays!de!l’Ozon!
(CCPO).!

Ce!dossier!a!été!réalisé!conjointement!au!dossier!d’enquête!parcellaire.!

Ce!dossier!est!établi!conformément!aux!dispositions!des!articles!R.!112Q4!à!R.!112Q7!du!code!de!l’expropriation.!Il!comprend!:!

A. La!notice!explicative!
B. Le!plan!de!situation!
C. Le!plan!général!des!travaux!
D. Les!caractéristiques!principales!des!ouvrages!les!plus!importants!
E. L’appréciation!sommaire!des!dépenses!
F. Les!avis!émis!par!les!autorités!administratives!
G. La!délibération!de!la!Communauté!de!Communes!du!Pays!de!l’Ozon!(CCPO)!

!

Ce!projet!n’est!pas!soumis!à!l’obligation!de!concertation!régie!par!les!articles!L.!300Q2!et!R.!300Q1!à!R.!300Q3!du!code!de!l’urbanisme. 

!

!
Ce#dossier#a#été#réalisé#en#suivant#les#prescriptions#du#«#Guide#pratique#de#la#phase#administrative#de#l’expropriation#au#profit#des#collectivités#
territoriales#ou#de#leurs#groupements#»#édité#en#Août#2015#par#le#Ministère#de#l’Intérieur.#

! !
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PIECE(A(L NOTICE#EXPLICATIVE(
A.1 La(poursuite(de(la(densification(du(centre(urbain(de(COMMUNAY(

La!commune!de!COMMUNAY!poursuit!la!densification!de!son!centre!urbain!qui!nécessite!une!meilleure!desserte!motorisée!et!modes!
doux.!Ainsi,!en!septembre!2005,!un!emplacement!réservé!n°18!a!été!introduit!au!PLU!de!la!commune!afin!d’inscrire!le!projet!d’une!
nouvelle!voirie!reliant!la!rue!du!Sillon!à!la!rue!G.!BRASSENS.!
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Extrait#du#PLU#avec#l’ERN°18##
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A.5 Profils(en(travers(

Cette!voirie!aura!une!largeur!de!11,00!m.!Cependant,!afin!de!ne!pas!impacter!d’habitations,!il!a!été!décidé!de!se!limiter!à!l’emprise!de!
la!parcelle!AE!156,!ce!qui!occasionne,!ponctuellement,!une!réduction!à!9,40!m!du!profil!en!travers!sur!une!dizaine!de!mètres.!
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Profil#à#11,00#m# ! ! ! ! ! ! ! ! ! Profil#ponctuel#à#9,40#m!
!
! !
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PIECE(B(L PLAN%DE%SITUATION(
! !



Latitude :

   4° 49' 35.6" E

COMMUNAY - VOIE NOUVELLE " Rue de la Menuiserie "
PLAN DE SITUATION AU 1/25 000°

Longitude :

© IGN 2015 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

  45° 35' 58.7" N

admin


admin
Localisation du projet

admin
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PIECE(C(L LE#PLAN#GENERAL#DES#TRAVAUX(
! !
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PIECE(D(L LES$CARACTERISTIQUES$PRINCIPALES$DU$PROJET(
D.1 Caractéristiques(dimensionnelles(

Les!caractéristiques!principales!du!projet!sont!les!suivantes!:!

• Longueur(de(la(voie(:(inférieure(à(85(m(

• Largeur(de(la(voie(:(entre(9,40(et(11,00(m(

• Pente(de(la(voie(:(4,6%(

• Surface(de(l’aménagement(:(1(645(m2(

• Création(de(12(places(supplémentaires(de(stationnement(

• Création(de(400(m2(d’espaces(verts(

• Mise(à(double(sens(de(la(rue(du(Sillon(entre(la(rue(du(Magnolia(et(la(voie(nouvelle(«(Rue(de(la(Menuiserie(»(

D.2 Un(projet(respectueux(de(l’environnement(

Il!est!prévu!que!ce!projet!soit!écoQconçu.!Il!intègrera!les!prescriptions!suivantes!:!

• Pour! la!réalisation!de! la!structure!de!chaussée,! il!sera!nécessaire!d’apporter!des!graves!et!granulats.!Des!matériaux!recyclés!
seront! privilégiés.! Le! calage! du! profil! en! long! de! la! rue! proche! du! terrain! naturel! limitera! les! apports! à! l’épaisseur! de! la!
structure!de!chaussée!;!

• Création!d’espaces!verts!avec!plantation!de!sujets!de!haute!tige!;!

• Pour!l’éclairage!public!qui!sera!réalisé!le!long!de!la!rue,!l’utilisation!de!leds!sera!privilégiée!pour!diminuer!les!consommations!
énergétiques!et!permettre!la!variation!de!l’intensité!lumineuse!

• Les!eaux!météoriques!issues!des!surfaces!imperméabilisées!(chaussée,!stationnement,!trottoirs)!seront!évacuées!par!le!réseau!
d’eaux!pluviales!situé!sous! la!rue!du!Sillon.!Dans! le!cadre!de!l’étude!de!conception!qui!sera!menée!par! le!Maître!d’œuvre,! il!
sera!demandé!que!soient!étudiées!des!techniques!alternatives!afin!de!gérer!les!eaux!de!pluie!au!plus!près!du!cycle!naturel!et!
en!lien!avec!les!espaces!verts!projetés.!

Pour(information,(le(Préfet(de(Région,(en(tant(qu’autorité(environnementale(a(décidé,(le(18(décembre(2015,(que(ce(projet(ne(serait(
pas(soumis(à(étude(d’impact.(



(

(

(

COMMUNAY–(Voie(nouvelle(«(Rue(de(la(Menuiserie(»(L(Dossier(de(DUP(–(V3( p(16/20(

PIECE(E(L L’APPRECIATION,SOMMAIRE,DES#DEPENSES(

!

POSTE&DE&DEPENSES Prise&en&charge&financière Gestionnaire Coût&prévisionnel&€&HT
282&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&

AE&156&G&AE&157 CCPO / 298&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

AE&158 CCPO / 34&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&
Moins&value&pour&démolition&et&
désamiantage&du&bâtiment&de&l'AE&156

CCPO / G50&000,00&€

50&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&
Démolition&et&désamiantage&du&
bâtiment&de&l'AE&156

CCPO / 50&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

52&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&
MOE CCPO / 25&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

Autres&prestataires CCPO / 15&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

Autres&frais CCPO / 12&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

22&500,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&
Reprise de voirie CCPO / 20&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

Signalisation CCPO / 2&500,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

173&500,00&€&&&&&&&&&&&&&&&
Travaux préparatoires CCPO / 20&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

Terrassements CCPO / 45&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

Voirie et stationnement CCPO CCPO 55&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

Gestion des eaux pluviales CCPO CCPO 20&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

Eclairage public CCPO SIGERLY 20&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

Mobilier urbain et signalisation CCPO CCPO 8&500,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

Espaces verts CCPO CCPO 5&000,00&€&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

580&000,00&€&&&&&&&&&&&TOTAL&HT&:

TRAVAUX&DE&REALISATION&DE&LA&VOIRIE

ACQUISITIONS&FONCIERES

FRAIS&DE&MOA&et&MOE

TRAVAUX&D'AMENAGEMENT&POUR&MISE&A&DOUBLE&SENS&DE&LA&RUE&DU&SILLON

LIBERATION&DES&EMPRISES
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PIECE(F(L LES$AVIS$EMIS$PAR$LES$AUTORITES$ADMINISTRATIVES(
F.1 L’avis(de(l’autorité(environnementale(

Une!demande!d’examen!au!cas!par!cas!a!été!reçue!complète!le!27/11/2015!par!l’Autorité!Environnementale.!

Par! décision!n°08215!P1247!GQ2015Q2308!du!18!décembre!2015,! l’Autorité! Environnementale! a! décidé!que! le! projet! ne! serait! pas!
soumis!à!étude!d’impact.!

!

F.2 Avis(de(France(DOMAINE(

Après!avoir!été!sollicité!par!la!CCPO,!France!DOMAINE!a!rendu!un!avis!sur!l’estimation!des!acquisitions.!
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RÉruBLIQuE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA REGION RHONE-ALPES

Autorité Environnementale
Préfet de région

Décision de l’Autorité environnementale
après examen au cas par cas sur le projet dénommé:

« Communay — voie nouvelle « rue de la menuiserie » sur la
commune de Communay (département du Rhône)

Décision n° 0821 SPI 247
G-2015-2308

n01 530

DREAL RHONE-ALPES / Service CAEDD
5, Place Jules Ferry
69 453 Lyon cedex 06

http://www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

Décision du 18/1212015
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement

Le Préfet de la région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion dHonneur,
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil, du 13 décembre 2011, concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement et notamment son annexe

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3
Vu l’arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable, et de l’énergie du 26juillet 2012,

relatif au contenu du formulaire d’examen au cas par cas
Vu l’arrêté n° 201 5097-0024 du préfet de région Rhône-Alpes, du 7 avril 2015, portant délégation de

signature à madame Française Noars, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Rhône-Alpes — attributions générales

Vu l’arrêté n° DREAL-ASP-2015-09-17-08 de la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, du 17 septembre 2015, portant subdélégation de signature en
matière d’attributions générales aux agents de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Rhône-Alpes

Vu la demande d’examen au cas par cas reçue et considérée complète le 27/11/201 5, déposée par M
le président de la communauté de communes du pays de l’Ozon et enregistrée sous le numéro
F0821 SPi 247

Vu l’avis de l’agence régionale de la santé (ARS) en date du 02décembre2015
Vu les éléments de connaissance transmis par la direction départementale des territoires en date du

10décembre2015;
Considérant la faible ampleur du projet et le fait que celui-ci soit situé au sein de la zone urbanisée;
Considérant le faible trafic annoncé pour la voie nouvelle et donc le caractère limité des pollutions et
nuisances engendrées
Considérant le souci affiché en termes de gestion des eaux météoriques et vis-à-vis des modes de
déplacements doux
Considérant que le projet se situe en dehors des zones de protection réglementaires environnementales et
hors des zones d’inventaire appelant à la vigilance du point de vue de l’environnement;
Considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le pétitionnaire, des connaissances
disponibles à ce stade, de la nature du projet et du potentiel d’impact sur l’environnement, celui-ci n’est pas de
nature à justifier la production d’une étude d’impact

Décide:

Article I
En application de la section première du chapitre Il du titre Il du livre premier du code de l’environnement, et
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, le projet dénommé « Communay — voie nouvelle
« rue de la menuiserie » sur la commune de Communay (département du Rhône), objet du formulaire
F0821 SPI 247, n’est pas soumis à étude d’impact.

23

Article 2
La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3(1V) du code de l’environnement, ne dispense
pas des autorisations et déclarations administratives auxquelles le projet peut étre soumis.

Article 3
En application de l’article R. 122-3 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur e site Internet de la
préfecture de région.

Pour le préfet de région

Pour la directrice de la DREAL
et par délégation

Lacheffe adjointe du r• icO CAEDD
t

cce CfE

Voies et délais de recours — — - 1
Les recours gracieux ou contentieux sont formés dans les conditions du droit commun.
Sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux, un recours administratif préalable est obligatoire en cas de décision imposant la
réalisation d’une étude d’impact. Le recours administratif gracieux doit être formé dans un délai de deux mois suivant la mise en ligne
de la présente décision, un tel recours suspend le délai du recours contentieux.
Le recours gracieux doit être adressé à

Monsieur le préfet de région Rhône-Alpes
OREAL Rhône-Alpes. CAEDD / groupe AE
69 453 LYON CEDEX 06

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux et être adressé au
Tribunal administratif de Lyon
Palais des juridictions administratives
184 me Duguesclin
69 433 LYON CEDEX 03
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PIECE(G(L LA#DELIBERATION%DE%LA%CCPO%SOLLICITANT!L’OUVERTURE)D’UNE)
ENQUETE&PREALABLE&A&LA&DUP(
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